
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Ordonnance no 2015-1495 du 18 novembre 2015 relative à l’instauration  
de servitudes d’utilité publique pour le transport par câbles en milieu urbain 

NOR : DEVT1516792R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son livre III ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code des transports, notamment le chapitre Ier du titre V du livre II de la première partie et les 

articles L. 1231-1 et L. 2000-1 ; 
Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 

le IV de son article 52 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 13 octobre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Il est inséré au chapitre Ier du titre V du livre II de la première partie du code des transports une section 3 ainsi 
rédigée : 

« Section 3 

« Transport par câbles en milieu urbain 

« Art. L. 1251-3. – La déclaration de projet ou la déclaration d’utilité publique d’une infrastructure de transport 
par câbles en milieu urbain relevant de l’article L. 2000-1 confère aux autorités mentionnées à l’article L. 1231-1 
et à l’article L. 1241-1 le droit à l’établissement par l’autorité administrative compétente de l’Etat de servitudes 
d’utilité publique de libre survol, de passage et d’implantation de dispositifs de faible ampleur indispensables à la 
sécurité du système de transport par câbles, sur des propriétés privées ou faisant partie du domaine privé d’une 
collectivité publique, bâties ou non bâties, fermées ou non fermées de murs ou clôtures équivalentes. 

« Le point le plus bas du survol ne peut être situé à moins de dix mètres des propriétés survolées. 

« Art. L. 1251-4. – La servitude de libre survol confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume aérien 
nécessaire à l’exploitation, l’entretien et la sécurité de l’ouvrage. 

« La servitude de passage confère à son bénéficiaire le droit : 
« – d’accéder, à titre exceptionnel, aux propriétés privées survolées lorsque aucun autre moyen pour réaliser 

l’installation, l’entretien et l’exploitation ne peut être envisagé ; 
« – d’établir les cheminements nécessaires aux opérations d’évacuation et d’entretien des infrastructures. 

« Les servitudes obligent les propriétaires et les titulaires de droits réels concernés à s’abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage. 

« Art. L. 1251-5. – Les propriétaires des terrains et immeubles mentionnés à l’article L. 1251-3 ainsi que les 
titulaires de droits réels concernés sont informés des motifs rendant nécessaire l’établissement de chacune des 
servitudes. Ils sont mis en mesure de présenter leurs observations dans un délai maximal de quatre mois. 

« Lorsqu’il a été satisfait à cette obligation préalablement à la déclaration de projet ou à la déclaration d’utilité 
publique, l’autorité administrative peut décider que les servitudes s’appliquent dès l’acte déclaratif d’utilité 
publique. 

20 novembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 7 sur 157 



« Art. L. 1251-6. – L’établissement de chacune des servitudes mentionnées à l’article L. 1251-3 ouvre au profit 
du propriétaire et du titulaire de droits réels concernés le droit à une indemnité couvrant l’intégralité du préjudice 
direct, matériel et certain en résultant. 

« A défaut d’accord amiable dans un délai prévu par décret en Conseil d’Etat, l’indemnité est fixée dans les 
conditions prévues au livre III du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. Le bénéficiaire de la 
servitude supporte seul la charge et le coût de la notification de l’ordonnance de transport sur les lieux, de la copie 
des mémoires des parties ainsi que de la copie des documents qui lui ont été transmis. 

« Art. L. 1251-7. – Si le propriétaire ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n’est plus 
utilisable dans les conditions normales, il peut demander, dans un délai de dix ans suivant la notification de la 
décision d’établissement de chacune des servitudes, l’acquisition de tout ou partie de sa propriété, par le 
bénéficiaire de la servitude. 

« En cas de refus du bénéficiaire de la servitude ou de désaccord sur le prix d’acquisition, le propriétaire ou le 
titulaire de droits réels demande au juge de l’expropriation, si celui-ci admet le bien-fondé de la demande, de fixer 
le prix d’acquisition. La décision du juge emporte transfert de propriété dans les conditions de droit commun en ce 
qui concerne le bien ou la partie du bien acquis par le bénéficiaire de la servitude. 

« Art. L. 1251-8. – Les modalités d’application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 2 

La loi du 8 juillet 1941 établissant une servitude de survol au profit des téléfériques est abrogée en tant qu’elle 
concerne le transport par câbles en milieu urbain. 

Toutefois, les servitudes établies en milieu urbain sur le fondement de cette loi se poursuivent conformément 
aux dispositions de celle-ci. 

Article 3 

Le Premier ministre et la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 18 novembre 2015. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL   
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